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REMARQUE : 
 

L’information contenue dans ce rapport est réputée exacte, mais n’est pas 
confirmée. Toute erreur ou omission est involontaire. 
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Aperçu général de la Stratégie relative aux pêches autochtones 

 
La Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA) est un programme qui 
assure une gestion efficace des pêches autochtones en conformité avec la 
décision Sparrow. Dans cet arrêt phare, la Cour suprême du Canada a 
notamment tranché que lorsqu’un groupe autochtone établit avoir le droit de 
pêcher à des fins alimentaires, sociales et rituelles (ASR), ce droit a préséance 
sur toute autre utilisation de la ressource, sous réserve des considérations 
relatives à la conservation. 
 
Conformément à des ententes négociées d’une durée limitée, les groupes 
autochtones participent à la gestion des pêches et bénéficient d’allocations de 
pêche ainsi que de possibilités de développement économique. Le programme 
s’applique là où le ministère des Pêches et des Océans (MPO) gère la pêche et 
là où les revendications territoriales n’ont pas encore été réglées. 
 
Ententes découlant de la SRAPA 
 
Les ententes conclues dans le cadre de la SRAPA ne doivent pas porter atteinte 
à la position de l’une ou l’autre partie sur les droits des peuples autochtones. Ces 
ententes prévoient des allocations pour le poisson pouvant être pêché par le 
groupe autochtone en vertu d’un permis de pêche communautaire. Les 
allocations sont déterminées après consultation du groupe quant à ses besoins à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles. On y précise les conditions à inclure 
dans les permis de pêche communautaire telles que les quantités, les périodes 
de pêche, les engins à utiliser et les modes de collecte de données. On peut 
également y mentionner d’autres arrangements pour la cogestion de la pêche 
autochtone par ce groupe et par le MPO, comme l’évaluation des stocks de 
même que les projets de valorisation du poisson et de gestion de l’habitat. La 
pêche commerciale et le développement économique peuvent également être 
négociés dans le cadre de l’entente. 
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Plans de pêche 
 
Les plans de pêche, qui constituent un volet ou une annexe d’une entente 
conclue dans le cadre de la SRAPA, stipulent les niveaux de pêche (en chiffres) 
négociés et convenus à des fins alimentaires, sociales et rituelles. 
 
On y établit les pouvoirs en matière de pêche et les contrôles exercés à cet 
égard par les membres désignés de la communauté. Les allocations permettent 
d’établir les espèces et les quantités visées, les périodes de pêche et les engins 
à utiliser. 
 
Permis communautaires 
 
Dans le Règlement sur les permis de pêche communautaire autochtone, on 
décrit les modalités de délivrance des permis aux groupes autochtones. Ces 
permis renferment les conditions établissant les prises par espèce, par engin, par 
période et par secteur de pêche ainsi que la disposition des quantités pêchées. 
Les pêcheurs concernés et les exigences en matière de rapports sont également 
définis dans les permis. En règle générale, les conditions d’un permis 
communautaire découlent du plan de pêche inclus dans l’entente découlant de la 
SRAPA. Toutefois, lorsque le MPO ne peut conclure une entente avec une 
Première nation, un permis de pêche communautaire est délivré. Conformément 
au paragraphe 6(f) de la Politique sur la gestion de la pêche autochtone, les 
conditions doivent être restreintes et accorder des allocations fondées sur la 
dernière offre présentée par le MPO avant que les négociations ne prennent fin. 
 
Les permis de pêche communautaire sont une façon de permettre aux 
communautés autochtones de pêcher à des fins alimentaires, sociales et rituelles 
conformément à leurs priorités, tout en intégrant la gestion des pêches 
autochtones à celle de toutes les autres pêches. 
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Des membres de la Première nation Gitksan enregistrent et mesurent 
des saumons de consommation avant qu’ils soient remis à la communauté. 

 

 
 

Madeleineau étiqueté capturé dans le cadre des pêches ASR de Eel Ground 
(photo courtoisie de Stephen Ginnish, gestionnaire des pêches, 

Première nation d’Eel Ground). 
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Fumoir tahltan près du ruisseau Bear, rivière Stikine. Les saumons 
quinnat, rouge et coho constituent les pêches ASR du groupe. 

 
Perspective nationale 
 
En 2008-2009, la SRAPA a reçu un total de 35 121 400 $, composé des 
montants suivants. 
 

 Une somme de 22 621 400 $ a été affectée aux dépenses de cogestion; 
de cette somme, 721 400 $ ont été versés pour les frais de 
fonctionnement et d’entretien (F et E), et 10 400 000 $ ont été affectés au 
Programme de transfert des allocations (PTA) (y compris 200 000 $ en 
F et E). 

 Une somme de 2 100 000 $ a été transférée au début de l’exercice au 
Programme autochtone de gestion des ressources aquatiques et 
océaniques (PAGRAO) pour couvrir la portion des activités de la SRAPA 
désormais assujetties à certaines ententes du PAGRAO. 

 Les Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) ont reçu 320 000 $ du 
budget de cogestion pour la mise en œuvre du traité des Nisga’a, et 
230 000 $ pour la mise en œuvre du traité de l'Association des Inuits du 
Labrador. 
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 La région du Golfe a versé 55 000 $ pour les frais de F et E afin de 
combler les 55 000 $ accordés aux programmes de subventions et de 
contributions (S et C) à partir des fonds pour éventualités de 
l'administration centrale (AC) dans le cadre de deux accords de 
contribution supplémentaire avec la communauté Esgenoopetitj. 

 Un montant de 78 962 $ a été déplacé de façon permanente de l’AC vers 
la région du Pacifique pour combler un manque à gagner de l’entente du 
Nuu-chah-nulth Tribal Council conclue dans le cadre de la SRAPA. 

 Un montant de 348 030 $ a été déplacé du budget de la SRAPA à celui 
du PAGRAO et un montant de 433 080 $ a été retourné du PAGRAO à la 
SRAPA. 

 Une somme de 328 540 $ a été transférée à l’Initiative des pêches 
commerciales intégrées de l’Atlantique (IPCIA) comme paiement partiel 
afin de rembourser des fonds en provenance de ce programme alloués à 
la SRAPA en 2007-2008. 

 La somme de 550 000 $ a été transférée au Programme autochtone de 
gestion de l’habitat dans les régions intérieures (PAGHRI) comme 
paiement final afin de rembourser des fonds alloués en 2006-2007. 

 Un montant excédentaire de 423 500 $ en F et E a été retourné aux 
Comptes centraux. 

 Un montant de 90 000 $ en S et C a été retourné par les Comptes 
centraux en guise de compensation partielle. 

 Toutes ces opérations ont entraîné un budget final de 31 337 610 $ pour 
la SRAPA. 

 Certains montants des fonds de la cogestion et du PTA ont été déplacés 
au cours de l’année, ce qui entraîne des dépenses totales de 
21 175 802 $ en S et C pour la cogestion et de 9 585 018 $ pour le PTA. 

 Un montant de 552 900 $ a été dépensé en F et E. 
 Des montants de 2 520 $ en F et E et de 21 370 $ en S et C pour le PTA 

restaient inutilisés à la fin de l’exercice. 
 
Dans le cadre de la SRAPA, 194 ententes et modifications ont été conclues avec 
231 groupes autochtones de la Colombie-Britannique (C.-B.), du Yukon, du 
Québec, des Territoires du Nord-Ouest et du Canada atlantique. Certaines des 
Premières nations visées sont financées conformément à une entente établie 
avec un groupe de coordination tels un conseil tribal, une régie de bassin 
hydrographique ou un conseil autochtone. 
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Groupes signataires d’une entente SRAPA 

 

Groupes signataires d’une entente SRAPA 

en 2008-2009 par région 

(total : 194) 
Pacifique (148)

Québec (10) 

Maritimes (15) 

Golfe (15) 

Terre-Neuve-et-
Labrador (4) 

Cen. et Arc. (2) 

 
 
Ces ententes ont permis la création de 1 604 emplois saisonniers dans des 
secteurs comme la transformation et les activités de contrôle et de mise en 
valeur des ressources. Ainsi, parmi l’ensemble des personnes qui ont obtenu un 
emploi grâce à la SRAPA, 148 sont des gardes-pêche autochtones qui ont été 
formés par le MPO et embauchés par le groupe autochtone. Les 1 456 emplois 
restants ont été créés à l’échelle nationale dans le secteur de la gestion des 
pêches (rétablissement de l’habitat, évaluation des stocks, mise en valeur des 
pêches, etc.) ainsi que dans les secteurs de la consultation et du développement 
économique. 
 
Nombre d’emplois dans le cadre de la SRAPA en 2008-2009 
 

Région Gardes-pêche Autres Total 

Pacifique 15 956 971 

Centre et Arctique 0 20 20 

Québec 28 134 162 

Maritimes 36 203 239 

Golfe 40 123 163 

Terre-Neuve-et-Labrador 29 20 49 

Total 148 1456 1604 
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SRAPA – Nombre d’emplois autochtones par région 
en 2008-2009

(nombre total d’emplois : 1604)
 Pacifique (971)

Centre et Arct. (20)

Québec (162)

Maritimes (239)

Golfe (163)

Terre-Neuve-et-
Labrador (49)

 

 

Dépenses par région en 2008-2009 
 

Région 
Cogestion – 

S et C 
Cogestion – 

F et E 
PTA 

Dépenses 
totales 

PACIFIQUE 13 808 802 $ 0 $ 5 124 500 $ 18 933 302 $

CENTRE ET 
ARCTIQUE 150 000 $ 550 400 $ 0 $ 700 400 $

QUÉBEC 992 770 $ 0 $ 3 140 518 $ 4 133 288 $

MARITIMES 2 381 080 $ 0 $ 150 000 $ 2 531 080 $

GOLFE 3 075 650 $ 0 $ 245 000 $ 3 320 650 $

TERRE-NEUVE-
ET-LABRADOR 767 500 $ 0 $ 925 000 $ 1 692 500 $

ADMINISTRATION 
CENTRALE DE LA 
SRAPA 0 $ 2 500 $ 0 $ 2 500 $

DÉPENSES 
TOTALES 21 175 802 $ 552 900 $ 9 585 018 $ 31 313 720 $

BUDGET TOTAL 31 337 610 $ Inutilisé 23 890 $
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Programme de transfert des allocations (PTA) 
 
Contexte 
 
En 1994, la SRAPA a été modifiée pour inclure le PTA. Ce programme aide les 
groupes autochtones à devenir autosuffisants en favorisant leur participation à la 
pêche commerciale. Le programme facilite le retrait volontaire des permis de 
pêche commerciale et la délivrance de nouveaux permis aux organisations 
autochtones admissibles de manière à ne pas intensifier la pression actuelle sur 
la ressource. À la suite des changements apportés en 1998, du financement peut 
aussi être accordé pour l’achat de matériel tel que des bateaux ou des engins 
nécessaires aux groupes autochtones pour exploiter ces permis. Seules les 
organisations autochtones ayant conclu une entente de pêche avec le MPO dans 
le cadre de la SRAPA sont admissibles. Le but est de stimuler le développement 
économique des communautés autochtones et de développer leur savoir-faire 
dans le domaine de la pêche. 
 

 
Le bateau de pêche hauturière de 99 pieds Atlantic Optimist, 

acheté au cours de l’exercice 2008-2009 par les Innus  
du Labrador grâce à un financement du PTA. 
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Budget national du PTA 
 
Comme il a été mentionné auparavant, la SRAPA a reçu 9 585 018 $ en 2008-
2009. Vingt-six permis de pêche ont été retirés et le Ministère a acheté quatre 
bateaux, ou contribué à leur achat. En outre, divers quotas, équipements et 
engins ont été retirés à l’échelle nationale. 

 

Retraits de permis de PTA par région
en 2008-2009 (total : 26) 

Pacifique (17) 

Québec (8) 

Maritimes (1) 

Golfe (0) 

Terre-Neuve-et- 
Labrador (0) 
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10

Région du Pacifique 
 
Le budget principal de la région du Pacifique pour 2008-2009 s’est établi à 
19 885 960 $, y compris un montant de 13 885 962 $ pour la cogestion et un 
autre montant de 5 900 000 $ pour le PTA. Ces montants comprennent 
100 000 $ pour les frais de F et E liés à la cogestion et 200 000 $ pour les frais 
de F et E du PTA ainsi qu’un montant complémentaire permanent de 78 962 $ en 
S et C fourni par l’AC. La somme de 550 000 $ a été transférée au PAGHRI à 
titre de paiement final afin de rembourser les fonds alloués en 2006-2007. Le 
montant excédentaire de 300 000 $ de F et E a été retourné aux Comptes 
centraux. Le budget total révisé pour la région du Pacifique se chiffrait donc à 
18 933 302 $. Une somme de 13 808 802 $ a été dépensée pour des ententes 
avec des Premières nations et une autre somme de 5 124 500 $ pour le retrait 
de permis. À la fin de l’exercice, il restait 21 370 $ provenant des S et C pour le 
PTA. 
 
Nombre d’ententes 
 
Les ententes suivantes ont été négociées en 2008-2009. 
 

Ententes de pêche globales / Ententes de financement 
de projet 55 
Modifications aux ententes 43 

Sous-entente sur l’accès aux pêches commerciales 
communautaires 1 
Modification à une sous-entente sur l’accès aux pêches 
commerciales communautaires 1 
Ententes sur les pêches 2 

Entente-cadre 1 

Ententes de financement de projet 32 

Modifications aux ententes de financement de projet 17 

Nombre total d’ententes 152 

 
Emploi 
 
En 2008-2009, environ 15 gardes-pêche autochtones ont été embauchés sur 
une base saisonnière. Neuf cent cinquante-six autres personnes ont occupé des 
emplois saisonniers dans le cadre d’autres projets financés par les ententes. 
Cette information est fondée sur les rapports définitifs reçus pour 2008-2009, ou 
sur des estimations préliminaires fournies par le groupe au début de l’exercice. 
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Accès à la pêche commerciale 
 
Dix-sept permis de pêche commerciale ainsi que des quotas, des bateaux et des 
engins ont été retirés en 2008-2009 dans le cadre du PTA dans la région du 
Pacifique. Six permis ont été réattribués aux Premières nations et les autres 
seront alloués en vertu d’ententes futures dans le cadre de la SRAPA. 
 
Les permis, les quotas et les bateaux ci-dessous ont été acquis dans le 
cadre du PTA en 2008-2009. 
 

Permis Valeur 
Pêche du saumon à la senne, zone A* 299 000 $ 

Pêche du saumon à la senne, zone B* 299 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant, zone C 65 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant, zone C 50 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant, zone D 65 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant, zone D 60 000 $ 

Pêche du hareng au filet maillant 43 500 $ 

Pêche de la crevette au casier 519 000 $ 

Pêche de la crevette au casier 515 700 $ 

Pêche du crabe au casier, zone G** 400 000 $ 

Pêche de la crevette au casier** 350 000 $ 

Pêche du sébaste à la ligne et à l'hameçon 
(à l’extérieur) 135 000 $ 
Pêche du sébaste à la ligne et à l'hameçon 
(à l’extérieur) 132 660 $ 
Pêche du sébaste à la ligne et à l'hameçon 
(à l’extérieur) 140 000 $ 
Pêche du hareng au filet maillant 35 000 $ 

Pêche du flétan avec un quota de 28 367 lb 1 104 345 $ 

Pêche du flétan avec un quota de 23 408 lb 911 295 $ 

Total 5 124 500 $ 

 
* Pour une valeur totale de 598 000 $ 
** Pour une valeur totale de 750 000 $ 
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Projet principal 
 
Programme des pêches des Tahltan (PPT) : Aperçu et réalisations 
de 2008-2009 
 

 
 

Johnny Sembsmoen, ex-technicien du PPT (maintenant du MPO), 
étend un filet à zooplancton dans le lac Tahltan (C.-B.). 

Photo : MPO, Yukon et rivières transfrontalières. 
 

 
 

Peter Etherton, MPO 
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Les membres des Premières nations Tahltan, Iskut et de Dease River, qui vivent 
dans une région éloignée du nord de la C.-B., sont représentés par le Tahltan 
Tribal Council (TTC). Les Tahltan pêchent les saumons quinnat, rouge et coho le 
long de la rivière Stikine; et le plus gros des activités se déroule à un ancien site 
de pêche à la confluence des rivières Stikine et Tahltan, près de la municipalité 
de Telegraph Creek en C.-B. 
 
Le TTC a conservé une relation de travail productive et respectueuse avec le 
MPO depuis la fin des années 1970. La participation du TTC aux programmes 
d’évaluation des stocks du MPO remonte à cette période et s’est accrue 
constamment grâce à divers programmes et mécanismes de financement, à 
l’embauche locale et à la participation aux processus de gestion. L’introduction 
de la SRAPA en 1992 a servi à renforcer la participation du TTC aux processus 
de gestion des pêches tout en fournissant des projets communautaires 
d’évaluation des stocks, de surveillance des prises ainsi que d’éducation et de 
sensibilisation. Le programme de la SRAPA a permis la création du PPT et a 
fourni le fondement stable permettant de renforcer la capacité technique et 
administrative pour s’acquitter d’autres projets de gestion des pêches et 
d’évaluation des stocks dans le bassin de la rivière Stikine. 
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Kerry Carlick, technicien du PPT, naviguant sur la rivière Stikine en période 
de crue, projet d’échantillonnage dans le cours inférieur de la rivière Stikine en 

2008.  Photo : Peter Etherton, MPO. 
 
Par exemple, les techniciens du PPT jouent un rôle capital dans l’exécution en 
coopération de programmes d’évaluation des stocks dans le bras principal de la 
rivière Stikine, au lac Tahltan et dans la rivière Little Tahltan grâce à un accord 
contractuel avec la Première nation Iskut. Le PPT a fourni, en 2008-2009, une 
aide technique pour des programmes d’étiquetage codé des saumons coho et 
quinnat, un programme de marquage et de recapture du saumon quinnat, un 
dénombrement des smolts et des adultes dans le lac Tahltan, un dénombrement 
des adultes dans la rivière Little Tahltan ainsi qu’un programme de pêche 
commerciale à l’essai et d’échantillonnage dans le cours inférieur de la rivière 
Stikine. Le PPT a également collaboré avec les Tlingit de la rivière Taku dans le 
cadre d’un projet de barrage de collecte d’ADN dans le bassin de la rivière Taku. 
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Andy Carlick, technicien du MPO et technicien du PPT, dans le parc provincial 
Great Glacier, rivière Stikine. Photos : Peter Etherton, MPO. 
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L’équipe technique du PPT est également sous contrat pour procéder à un 
programme de prélèvement d’œufs à grande échelle (3,16 millions d’œufs en 
2008-2009) dans le lac Tahltan grâce à un projet appuyé conformément au Traité 
sur le saumon du Pacifique (TSP). De nombreux projets liés au Fonds pour le 
Nord du TSP ont aussi été réalisés avec succès par le PPT. 
 

 
 

Saumon rouge en cours de préparation pour le prélèvement d’œufs, lac Tahltan en 
2008. Reg Dennis du PPT et Shawna Hartman de Triton Environmental. 
Photo : Ron Josephson, ministère des Pêches et du Gibier de l’Alaska. 

 

 
 

Cheri Frocklage, gestionnaire du Programme des pêches des Tahltan, prépare des 
œufs fécondés pour expédition à l’écloserie de Port Snettisham, lac Tahltan en 

2008. Photo : Ron Jacobsen, ministère des Pêches et du Gibier de l’Alaska. 
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Le PPT a également fourni une aide technique à de nombreux processus 
d’examen d’évaluations environnementales et a participé à des études de terrain 
associées à l’évaluation de l’impact de projets miniers sur le poisson et son 
habitat. 
 
En 2008-2009, le programme de la SRAPA a permis de créer deux postes à 
temps plein de gestionnaire et de coordonnateur, des postes à temps partiel de 
soutien administratif et cinq postes saisonniers de nature technique. Des contrats 
et des programmes supplémentaires compatibles avec le PPT ont été évalués à 
près de 500 000 $ et ont créé environ 45 mois-personnes d’emploi 
supplémentaires. 
 
 

 
 

En plus de six mois-personnes d’emploi créés pour des membres 
de la Première nation Tahltan, 12 mois d’emploi supplémentaires 

pendant la saison de l’ours ont été créés au projet de barrage 
sur la rivière Little Tahltan! Photo : Bill Waugh, MPO. 
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Région du Centre et de l’Arctique 
 
Le budget annuel de la SRAPA en 2008-2009 dans la région du Centre et de 
l'Arctique était de 350 400 $ pour les frais de F et E et de 150 000 $ pour 
financer la cogestion sous forme de S et C. La région a reçu une somme 
supplémentaire de 200 000 $ pour les coûts de F et E provenant de la région du 
Québec. Le budget total se chiffrait donc à 700 400 $ pour cette région. 
 
La plus grande partie du budget de la SRAPA (306 414 $) a été affectée à des 
projets de pêche communautaire autochtone. Une somme supplémentaire de 
243 986 $ a été allouée à des consultations auprès des Premières nations, y 
compris le financement du Comité consultatif du Grand lac des Esclaves (Great 
Slave Lake Advisory Committee [GSLAC]). En outre, 150 000 $ ont été remis à 
deux organisations autochtones, à savoir les Premières nations Dehcho et le 
gouvernement du territoire d’Akaitcho, en vertu d’ententes de contribution. 
 
Plan de travail pour un projet stratégique sur la pêche autochtone 
de 2008-2009 
 

Groupe Projet Dates Budget 
Conseil des Métis 

de Hay River 
Coordonnateur de la SRAPA 

Du 5 mai 2008 
au 29 août 2008 

34 000,00 $ 

Conseil des Métis 
de Hay River 

Coordonnateur de la SRAPA 
Du 15 sept. 2008 
au 27 mars 2009 

22 000,00 $ 

Conseil des Métis 
de Hay River 

Travailleur des pêches estivales 
Du 21 mai 2008 
au 22 août 2008 

14 000,00 $ 

Première nation 
Katlodeeche 

Travailleurs des pêches estivales 
Du 22 mai 2008 
au 22 août 2008 

43 000,00 $ 

Première nation 
Deninu Kue 

Vérificateur des pêches 
communautaires 

Du 15 juillet 2008  
au 5 sept. 2008 

13 200,00 $ 

Première nation 
Deninu Kue 

Travailleur des pêches estivales 
Du 15 mai 2008 
au 7 sept. 2008 

17 500,00 $ 

Première nation 
Lutsel K’e 

Patrouille de surveillance de la 
pêche récréative du bras est 

Du 26 juin 2008 
au 2 sept. 2008 

33 000,00 $ 

Première nation 
Lutsel K’e 

Enquête sur la pêche de 
subsistance 

Du 26 mai 2008 
au 23 mars 2009 

35 000,00 $ 

Bande des Dénés 
de Sambaa K’e 

Enquête sur les pêcheurs et les 
pêcheurs communautaires 

Du 9 juin 2008 
au 29 août 2008 

30 964,00 $ 

Première nation de 
Fort Providence 

Vérificateur des pêcheurs 
communautaires et des pêcheurs 

Du 4 juin 2008 
au 1er sept. 2008 

19 500,00 $ 

Première nation des 
Dénés Yellowknives 

Enquête sur les casiers – rivière 
Yellowknife 

Du 25 sept. 2008 
au 29 oct. 2008 

13 200,00 $ 

Première nation de 
Salt River 

Camp pour les jeunes du lac Tsu  13 200,00 $ 
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Individu Projet Dates Budget 

Shawn Buckley 
Assistance sur le terrain, 
projet de la rivière Buffalo 

 1 250,00 $ 

Shawn Buckley 
Suppléments 

d’échantillons biologiques 
– Achat de poisson 

 3 300,00 $ 

Shawn Buckley 
Suppléments 

d’échantillons biologiques 
– Achat de poisson 

 4 000,00 $ 

Bruce Townsend 
Conclusion du projet de 

l’inconnu 
 9 500,00 $ 

  Total 306 414,00 $

 
Contrat Budget 

Atelier du PAGRAO et de la SRAPA 30 000,00 $ 

Garages de bateaux communautaires 20 000,00 $ 

Présence communautaire à une conférence sur l’eau 30 000,00 $ 

Équipement de surveillance communautaire 109 375,00 $ 

Cours sur les fonctions d’urgence en mer de Transport Canada 6 475,00 $ 

Consultation ou cogestion (Comité consultatif du Grand lac des Esclaves) 17 635,00 $ 

Soutien au programme (gestion, déplacements, soutien aux contrats, etc.) 30 501,00 $ 

Total 243 986,00 $

Total global 550 400,00 $

 
 
Description des projets 
 
Les projets financés en 2008-2009 dans le cadre de la SRAPA dans les 
Territoires du Nord-Ouest ont permis à huit organisations autochtones dans huit 
communautés d'accroître leur participation à la gestion des ressources. Le 
partenariat entre le PAGRAO et la SRAPA a été profitable à la gestion des 
pêches par la promotion de la cogestion au sein des organisations autochtones 
et des organismes gouvernementaux. De plus, il a permis de favoriser le 
renforcement de la capacité au sein des organisations autochtones pour la 
gestion future de leurs ressources. 
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Objectifs des projets de cogestion des pêches de 2008-2009 
 

 Renforcer la capacité au sein de diverses organisations autochtones dans 
le secteur. 

 Évaluer les stocks de poisson qui ont une importance pour les 
autochtones par des études sur les prises des pêcheurs à la ligne 
indépendants et les pêches communautaires, l’échantillonnage pour 
déterminer l’âge et la croissance ainsi que la mesure du taux de prise par 
unité d’effort. 

 Mener des enquêtes dans les communautés pour recueillir de 
l’information sur les prises et des connaissances sur les stocks et les 
régimes de pêche. 

 Solliciter la participation des communautés autochtones à la recherche de 
solutions aux problèmes liés à la gestion des pêches. 

 Promouvoir les camps scientifiques ou culturels pour les jeunes et les 
projets d'information sur la conservation qui sensibilisent et informent les 
utilisateurs à l'égard des pratiques de gestion des pêches. 

 
Paramètres des projets de 2008-2009 
 
Bande Deh Gah Go’tie Dene, Fort Providence 
 
Digaa Enterprises Ltd. a obtenu un contrat pour l’embauche d’un vérificateur qui 
a recueilli des statistiques sur la pêche alimentaire autochtone de Fort 
Providence pratiquée sur le fleuve Mackenzie et sur la rivière Horn. L’enquête a 
permis de fournir des données à la communauté depuis plusieurs années. Le 
vérificateur a également procédé à l’enquête sur les pêcheurs indépendants, qui 
comprenait la collecte et l’enregistrement d'information sur les prises auprès des 
pêcheurs aux lieux de traverse du fleuve Mackenzie par les routes d’hiver ainsi 
qu’auprès des pêcheurs aussi bien récréatifs qu’autochtones sur la rivière Horn. 
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Première nation Deninu Kue, Fort Resolution 
 
La bande a obtenu un contrat pour l’embauche d’un membre de la communauté 
afin de procéder à l’enquête sur les pêcheurs de la rivière Little Buffalo, qui visait 
à recueillir de l'information sur la pêche récréative en raison des inquiétudes 
suscitées par la baisse des stocks de doré jaune et de brochet. Un autre contrat 
a été accordé à la Première nation Deninu Kue pour l’embauche de deux 
membres de la bande afin de recueillir de l’information sur la pêche récréative 
dans le bras est du Grand lac des Esclaves. 
 
Bande Lutsel K’e Dene, Lutsel K’e 
 
La Première nation Lutsel K’e a de nouveau fourni les services par contrat de 
deux travailleurs pour patrouiller le bras est du Grand lac des Esclaves et 
recueillir de l’information auprès des pêcheurs récréatifs. Cette Première nation a 
également obtenu le contrat d’embaucher quelqu’un pour compléter une autre 
année d’étude de la pêche autochtone à des fins alimentaires, dont le but est de 
recueillir des statistiques de pêche utiles pour la gestion et la répartition des 
ressources halieutiques. 
 
Bande des Dénés de Sambaa K’e, lac Trout 
 
La bande a obtenu un contrat de surveillance de la pêche récréative et de la 
pêche de subsistance au lac Trout par le contrôle et l’enregistrement des prises 
auprès des pêcheurs indépendants, des clients de pourvoiries et des groupes de 
pêcheurs locaux. La bande a également été en mesure d’embaucher des 
assistants pour le programme d’évaluation des stocks de touladi du lac Trout. 
 
Première nation Katlodeeche, réserve de Hay River 
 
En vertu d’un contrat, la bande a fourni un pêcheur et un bateau de pêche pour 
poser et retirer des filets maillants scientifiques dans la rivière Hay, près du 
village de Hay River. Il s'agit du dernier volet d'un projet commun de trois ans 
entre la Première nation de West Point, le gouvernement métis de Hay River et 
la Première nation Katlodeeche visant à recueillir des données de référence sur 
cette région. Le projet a été financé dans le cadre de la SRAPA et du PAGRAO. 
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Conseil des Métis de Hay River, Hay River 
 
Coordonnateur et technicien de la SRAPA 
 
La coordination des programmes de la SRAPA est assurée par un diplômé 
autochtone du programme de technologie des ressources renouvelables 
(employé par l'entremise du Conseil des Métis de Hay River). Ce coordonnateur 
a pour responsabilité de superviser les programmes de la SRAPA avec différents 
groupes autochtones. Il forme et supervise des travailleurs saisonniers pour 
s’assurer que les données sont recueillies selon les protocoles de gestion des 
pêches actuels et qu’elles sont enregistrées de façon précise et concise. Le 
coordonnateur supervise également l’organisation et l’analyse informatisée des 
données recueillies au cours des études communautaires et prépare des 
rapports et des exposés pour les diverses organisations et communautés 
autochtones. Le coordonnateur participe aussi à la collecte de données 
biologiques sur le corégone et le doré jaune ainsi que d'échantillons selon les 
classes d'âge de l’usine de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce 
à Hay River. 
 
Travailleur des pêches estivales 
 
La bande a fourni, en vertu d'un contrat, un pêcheur pour poser et retirer des 
filets maillants scientifiques dans la rivière Hay, près du village de Hay River. Il 
s'agit du dernier volet d’un projet commun de trois ans entre la Première nation 
de West Point, le gouvernement métis de Hay River et la Première nation 
Katlodeeche visant à recueillir des données de référence sur cette région du 
Grand lac des Esclaves. Le projet a été financé dans le cadre de la SRAPA et du 
PAGRAO. Les travailleurs de la pêche ont participé de surcroît au projet de 
pêche indicatrice au filet dans la rivière Buffalo mené au printemps. 
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Great Slave Lake Advisory Committee (GSLAC) 
 
Les ressources halieutiques du Grand lac des Esclaves sont partagées entre les 
pêches autochtone, commerciale et récréative. Au moins six communautés 
autochtones pêchent dans ce lac à des fins de subsistance et plus de 90 p. cent 
des travailleurs de la pêche commerciale dans ce lac sont d’origine autochtone. 
Cependant, un bon nombre d’entre eux peuvent ne pas être associés aux 
revendications en cours de négociation dans les Territoires du Nord-Ouest. 
 
Le GSLAC formule des recommandations au MPO à propos de l’état et de la 
conservation des stocks de poisson ainsi que de la gestion des pêches dans le 
Grand lac des Esclaves. Les membres votants représentent les Premières 
nations Dénés et Métis qui exploitent le lac, de même que les secteurs d’activités 
de la pêche récréative et commerciale. Les membres sans droit de vote 
représentent le MPO, le gouvernement des T.N.-O. et l’Office de 
commercialisation du poisson d’eau douce (OCPED). Des réunions ont lieu deux 
fois par année, au printemps et à l’automne. 
 
Première nation de Salt River – Camp pour les jeunes du lac Tsu 
 
La Première nation de Salt River a obtenu un contrat afin de concevoir, préparer 
et exécuter un programme qui recourt aux aspects scientifiques et culturels des 
méthodes de gestion des ressources naturelles appliquées à la conservation et 
ce, à l’intention des jeunes de Fort Smith, dans un camp situé au lac Tsu. 
 
Première nation des Dénés Yellowknives 
 
En réaction à des inquiétudes à propos de la pêche et de la conservation des 
stocks de cisco aux rapides de la rivière Tartan (rivière Yellowknife), un contrat a 
été accordé à la Première nation afin d’embaucher deux membres de la bande 
pour procéder à la cueillette de renseignements sur la pêche du cisco à 
l’épuisette à l’emplacement de ces rapides. 
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Atelier de la SRAPA et du PAGRAO 
 
Les objectifs précis de l’atelier consistaient à 

 examiner le travail de la SRAPA jusqu’à maintenant et partager les 
résultats de travaux accomplis dans diverses communautés nordiques; 

 apprendre quelles sont les utilisations et la mise en œuvre de la SRAPA 
dans d’autres régions; 

 évaluer si nous atteignons les objectifs du programme de la SRAPA et les 
besoins communautaires; 

 apprendre au sujet du renforcement des capacités ainsi qu’à propos du 
potentiel en partenariats de la SRAPA et du PAGRAO; 

 communiquer des changements apportés au programme à l’échelle 
régionale; 

 établir des buts pour le programme de la SRAPA dans les T.N.-O. 
 
Projet principal 
 
Conclusion du Programme d’information sur la conservation de l’inconnu 
du Grand lac des Esclaves 
 
De nombreux projets élaborés au cours des années précédentes et connus sous 
le nom de Programme d'information sur la conservation de l'inconnu du Grand 
lac des Esclaves ont été conclus pendant cet exercice. Ce projet visait à 
sensibiliser et à informer les gens de tout âge sur l'état et l'importance de la 
population de l’inconnu du Grand lac des Esclaves. 
 
La première partie du projet consistait à faire appel à un photographe et plongeur 
professionnel pour réaliser des entrevues (au moyen d'équipement audiovisuel) 
auprès de chasseurs, de pêcheurs, d’aînés et d’experts techniques locaux à 
propos de l'histoire et de la gestion de l'inconnu du Grand lac des Esclaves. Ces 
entrevues ont été effectuées à plusieurs endroits de pêche traditionnelle dans le 
secteur, y compris la rivière des Esclaves, le lac Buffalo et la rivière Yates. Les 
entrevues comprennent des savoirs traditionnels sur l'emplacement de l'inconnu 
à certaines périodes de l'année, son abondance, son utilisation, sa préparation 
ainsi que sa gestion traditionnelle. Des séquences vidéo ont aussi été 
enregistrées sur les méthodes d'échantillonnage scientifique, les techniques de 
pêche commerciale, diverses méthodes de préparation et l'habitat des poissons 
(séquences réalisées sous l'eau). Tout le matériel ainsi recueilli a été présenté au 
MPO et au gouvernement du territoire d’Akaitcho à des fins d'archivage et 
d'utilisation comme matériel éducatif. Des fonds ont été utilisés en 2008-2009 
pour mettre en ordre le matériel et les enregistrements vidéo du projet, puis 
procéder à un montage et un traitement en vue d’une distribution. 
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Région du Québec 
 
La région du Québec disposait en 2008-2009 d’un budget annuel de 3 240 000 $ 
pour la SRAPA, dont 200 000 $ en F et E. Ce montant en F et E a été transféré à 
la région du Centre et de l’Arctique puisqu’il s’avérait excédentaire à la lumière 
des besoins du Québec pour l’exercice. Un montant supplémentaire de 
102 770 $ en S et C pour la cogestion a été reçu du fonds pour éventualités de 
l’administration centrale et une autre somme supplémentaire de 990 518 $ en 
financement dans le cadre du PTA a été fournie plus tard pendant l’exercice par 
l’AC. L’ensemble de ces éléments a porté le budget régional final à 4 133 288 $. 
De ce total, un montant de 992 770 $ a été affecté à des ententes de cogestion 
tandis qu’une somme de 3 140 518 $ l’était au retrait d’entreprises de pêche 
dans le cadre du PTA. 
 
Sud du Québec 
 
Ententes sur les pêches 
 
Six ententes ont été signées en 2008-2009 avec sept groupes innus et fusions 
de groupes dans le cadre de la SRAPA. Deux communautés, Ekuanishit et 
Pakua Shipu, ont signé une entente conjointe. 
 
Des fonds ont été affectés cette année à l’embauche de coordonnateurs des 
pêches ainsi qu’à la formation théorique et pratique (diplôme d’études 
professionnelles en pêche). Une partie importante du budget a été attribuée au 
PTA pour l’achat d’entreprises de pêche. Six communautés ont embauché un 
consultant pour les aider à regrouper ou restructurer leurs entreprises de pêche. 
 
Bandes visées par l’arrêt Marshall 
 
Les quatre communautés micmaques et malécites de la péninsule gaspésienne 
dans la région du Québec reçoivent des fonds de la SRAPA seulement pour la 
cogestion. La communauté de Listuguj reçoit davantage de fonds en raison de 
sa participation à la gestion de la rivière Restigouche. Il convient de souligner 
que cette rivière est gérée conjointement par la région du Québec et la région du 
Golfe. 
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Nord du Québec 
 
L'administration régionale Kativik qui représente 14 villages du Nord est 
maintenant entièrement financée par le PAGRAO. 
 
Formation des pêcheurs innus 
 
Le programme de formation des pêcheurs innus est toujours en vigueur. Réparti 
sur plusieurs années, le programme de 1 400 heures permet aux participants, 
jeunes et adultes, d’acquérir une formation de pêche qui est reconnue par le 
ministère de l’Éducation du Québec. Une vaste gamme de cours est offerte pour 
répondre à divers intérêts, y compris la mécanique de moteurs marins, le travail 
général de pont, le brevet de capitaine ainsi que la gestion et la planification des 
pêches. Les étudiants qui réussissent le programme reçoivent un diplôme 
d’études professionnelles en pêche. Cent soixante-dix-neuf autochtones ont reçu 
en 2008-2009 un total de 420 heures de formation réparties comme suit. 
 

Programme 
Nombre 

d’heures de 
cours 

Nombre de 
participants 

Fonctions d’urgence en mer no 1 20 12 

Fonctions d’urgence en mer no 2 6 11 

Secourisme en mer – Sauvetage 
(deux groupes) 

36 14 

Secourisme avancé en mer 16 10 

Certificat restreint d’opérateur – 
commercial en mer (trois groupes) 

72 51 

Réparation de filets no 1 (deux 
groupes) 

90 15 

Réparation de filets no 2 (deux 
groupes) 

60 18 

Manutention du poisson à bord 30 12 

Soudure 60 18 

Entreposage hivernal et 
préparation d’un bateau 

30 18 

Total 420 179 
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La formation a lieu dans une école d’Uashat à Sept-Îles. Le coût est assumé par 
le MPO et les cours sont donnés par des représentants du programme 
communautaire du saumon à Grande-Rivière et à Sept-Îles. L’agence Mamu 
Innu Kaikusseht est responsable de l’organisation de la formation. 
 
Une efficacité améliorée et l’intégration des Innus à la pêche commerciale sont au 
nombre des avantages concrets pour les communautés. Environ 100 Innus ont 
travaillé dans le domaine de la pêche commerciale en 2009 à titre de capitaine ou 
de pêcheur à bord de 24 bateaux appartenant aux communautés. À peu près la 
moitié des équipages de pêche sont composés d’Innus. 
 
Emploi 
 
Cent trente-quatre membres des communautés innues ont travaillé en 
2008-2009 à la pêche ou à des tâches liées à la pêche ou de nature 
administrative. Vingt-huit gardes-pêche autochtones ont également été 
embauchés. Ces chiffres ne comprennent pas les nombreux emplois indirects qui 
ont été créés sur la Côte-Nord dans le cadre de la SRAPA. Par exemple, plus de 
80 Innus travaillent dans une usine de transformation de Sept-Îles qui est la 
propriété de trois communautés innues (Essipit, Uashat et Betsiamites). 
 
Accès à la pêche commerciale 
 
La région du Québec a acheté les entreprises de pêche suivantes en 2008-2009 
ou a participé à leur achat dans le cadre du PTA. 
 

Communauté 
Engins 

de pêche 
Acquisition – Permis 

Acquisition 
– Bateaux 

Coût total de 
l’entreprise 

Betsiamites  
1 200 000 $ – Permis de 
pêche du crabe des neiges 

 1 200 000 $

Essipit   216 000 $ 216 000 $

Uashat  277 918 $  277 918 $

Pêcheries Shipek 16 600 $  40 000 $ 56 600 $

Natashquan  

1 135 000 $ – Permis de 
pêche du crabe des neiges, 
du hareng, du poisson de 
fond et d’espèces appâts 

 1 135 000 $

La Romaine  
255 000 $ – Trois permis de 
pêche du homard 

 255 000 $

Total 16 600 $ 2 867 918 $ 256 000 $ 3 140 518 $
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Projet principal 
 
Usine de transformation du crabe d’Umek 
 
Dans la région du Québec, la SRAPA profite principalement aux communautés 
innues de la Côte-Nord et aux gardes-pêche de la péninsule gaspésienne. Le 
programme a contribué sur la Côte-Nord à une intégration décisive des pêcheurs 
autochtones d’Umek dans l’industrie locale. Depuis la mise en œuvre sur la 
Côte-Nord en 2001, la représentation des Innus au sein de l’industrie a 
augmenté constamment et le nombre de pêcheurs innus parmi les équipages a 
atteint environ 50 p. 100; quelques-uns sont devenus capitaines de bateau. Les 
communautés utilisent les revenus de la pêche afin de créer des emplois 
supplémentaires au moyen d’une intégration verticale dans l’industrie. 
 
L’usine de transformation Umek à Sept-Îles est un exemple remarquable de cette 
intégration et d’un effet multiplicateur des revenus de la pêche investis dans des 
projets qui créent davantage d’emplois ou de revenus pour les communautés. 
Umek, qui signifie produits de la mer en langue innue, résulte d’un partenariat 
forgé en 2005 entre trois communautés de la Côte-Nord et deux entreprises 
existantes, l’une spécialisée dans la transformation des produits de la mer et 
l’autre dans leur distribution. L’usine de transformation Umek embauche jusqu’à 
80 travailleurs sur une base saisonnière; environ la moitié sont des autochtones 
et les produits sont exportés vers les États-Unis et l’Asie. 
 
De nombreux pêcheurs innus reçoivent chaque année des centaines d’heures de 
formation (qui dure huit semaines) dans une école de pêche reconnue afin de 
devenir matelots de pont. Les communautés de la Côte-Nord comptent des 
équipages dont la plupart des membres sont des autochtones et, comme dans le 
cas des bandes visées par l’arrêt Marshall en Gaspésie, des participants aux 
comités consultatifs et aux autres comités de l’industrie, siégeant même à la 
coprésidence du comité consultatif pour la préservation de la pêche du crabe. 
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L’usine de transformation du crabe Umek dont la propriété et le fonctionnement 
sont le résultat d’un partenariat entre autochtones et non-autochtones. 
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Région des Maritimes 
 
Le budget de fonctionnement initial dans le cadre de la SRAPA pour la région 
des Maritimes en 2008-2009 s’établissait à 2 421 500 $. Un montant 
supplémentaire de 109 580 $ en fonds de cogestion a été reçu des fonds pour 
éventualités de l’administration centrale. Ceci a entraîné un budget final de 
2 531 080 $ pour la région. Un montant de 150 000 $ a été consacré au PTA 
pour le Native Council of Nova Scotia (NCNS) et le solde de 2 381 080 $ a été 
affecté à des ententes de contribution avec des groupes autochtones. 
 
Nombre d’ententes et emploi 
 
Des ententes dans le cadre de la SRAPA ont été signées en 2008-2009 avec le 
NCNS et 14 Premières nations de la région des Maritimes. La Première nation 
de Shubenacadie (Indian Brook) a signé une entente de contribution pour la 
première fois en plusieurs années. Selon ces 15 ententes, 36 gardes-pêche 
autochtones ont travaillé un total de 180 mois, et environ 203 travailleurs 
autochtones ont été employés à d’autres projets pour un total de 852 mois. 
 
Accès à la pêche commerciale 
 
Le budget du PTA pour la région des Maritimes en 2008-2009 se chiffrait à 
150 000 $. La totalité des fonds a été affectée au NCNS et répartie de la façon 
suivante. 
 

Permis de pêche du homard - ZPH 33 75 000 $ 

Matériel pour assembler 300 casiers à homards en 
fil métallique 

31 530 $ 

Matériel pour assembler 1000 casiers à homards 
en bois 

39 965 $ 

Nouvelles palangres de pêche du poisson de fond 11 547,07 $ 

Total 158 042,07 $* 

 
* Le montant de 8 042,07 $ a été fourni par le NCNS. 
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Projet principal 
 
Première nation de la vallée d’Annapolis – L’étincelle du lien à la mer pour 
les jeunes 
 
La coordonnatrice des pêches de la Première nation de la vallée d’Annapolis a 
préparé, pendant l’été 2008, à des ateliers d’information et à des excursions à 
l’intention des jeunes et des membres de la communauté. 
 
L’année a commencé par une célébration de la Journée des océans sur le rivage 
de la partie supérieure de la baie de Fundy. « Je trouve que c’est une de nos 
excursions les plus satisfaisantes », déclare Holly MacDonald, coordonnatrice 
des pêches. La garderie communautaire a participé à l’événement, et les enfants 
débordaient de questions et d’enthousiasme. Ils ont une bonne compréhension 
des marées, des roches qui parsèment le rivage et de certaines des espèces qui 
habitent la partie supérieure de la baie de Fundy. Cette célébration est 
véritablement devenue un événement que les membres de la communauté, 
surtout les jeunes enfants et les aînés, vont anticiper avec grand plaisir au cours 
des prochaines années. 
 
Trois excursions communautaires ont eu lieu en juillet. La première s’est 
déroulée à Blue Beach où les enfants se sont familiarisés avec les fossiles dans 
un petit centre d’interprétation et sur la plage. Le voyage suivant était à 
destination d’Indian Falls et a réuni des jeunes, les enfants de la garderie, de 
nombreux adultes, des aînés et d’autres enfants. L’un des aînés, Allan Toney, 
avait amené de l’équipement de pêche et montra aux jeunes comment lancer le 
filet, puis le ramener. Allan s’est épris de tous les enfants. Il est 
malheureusement décédé tôt en octobre. La dernière excursion, également 
ouverte à tous les membres de la communauté, a été celle de la mise à la mer 
des tortues au parc national Kejimkujik. Les employés du parc ont contribué un 
exposé très instructif et encouragé les questions et la participation. L’un des 
participants a commenté : « Nous avons tous acquis une meilleure 
compréhension de l’importance de protéger l’habitat afin que les espèces 
survivent. » 
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La Première nation de la vallée d’Annapolis a accueilli le 31 mars 2009 une foire 
de l’emploi à laquelle de nombreux représentants du gouvernement et de 
l’industrie ont participé. Deux cents étudiants et enseignants de niveau 
secondaire et membres de la communauté ont visité la foire et parlé aux 
représentants. Tous en ont tiré des informations utiles. Le directeur et les 
enseignants de la Central Kings Rural High School ont commenté qu’il s’agissait 
de la foire de l’emploi la plus instructive à laquelle ils n’avaient jamais participé et 
ont souligné l’abondance des renseignements que les étudiants avaient reçus. 
La Première nation de la vallée d’Annapolis a l’intention de répéter l’expérience. 
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Région du Golfe 
 
La SRAPA dans la région du Golfe disposait, pour l’exercice de 2008-2009, d’un 
budget de fonctionnement initial de 3 190 650 $. Le PTA a obtenu un montant 
supplémentaire de 45 000 $ provenant des fonds pour éventualités de 
l’administration centrale et un montant supplémentaire de 85 000 $ en S et C 
pour la cogestion a été obtenu de ces mêmes fonds. En échange pour une partie 
de ce financement supplémentaire, la région du Golfe a fourni à l’AC 55 000 $ en 
fonds de F et E provenant de son budget de fonctionnement régional. Le budget 
total révisé de la SRAPA se chiffrait donc à 3 320 650 $. Un montant de 
245 000 $ a été versé aux deux conseils dans le cadre du PTA et une somme de 
3 075 650 $ a été affectée à des ententes de cogestion avec les deux conseils et 
les 12 autres Premières nations. 
 
Une somme de 255 000 $ a été versée au Native Council of Prince Edward 
Island (NCPEI), dont 180 000 $ ont été affectés à des projets de cogestion et 
75 000 $ à l'accès à la pêche commerciale pour ce groupe. 
 
Une somme de 305 300 $ a été versée au New Brunswick Aboriginal Peoples 
Council (NBAPC). De cette somme, 135 300 $ ont été consacrés à des projets 
de cogestion et 170 000 $ à l'accès à la pêche commerciale pour ce groupe. 
 
Le solde, soit 2 760 350 $, a été affecté à des ententes de cogestion conclues 
avec 13 Premières nations. 
 
Nombre d’ententes et emploi 
 
Des ententes dans le cadre de la SRAPA ont été signées en 2008-2009 avec le 
NCPEI et le NBAPC. De plus, 15 ententes ont été signées avec les 13 Premières 
nations de la région du Golfe. Selon ces 17 ententes, 40 gardes-pêche 
autochtones ont occupé un emploi saisonnier et environ 123 autres autochtones 
ont occupé des postes saisonniers dans d'autres projets. 
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Accès à la pêche commerciale 
 
New Brunswick Aboriginal Peoples Council 
 

Amélioration et entretien des bateaux 44 594,08 $ 

Engins de pêche et approvisionnements 125 405,92 $ 

Total 170 000,00 $ 

 
 
Native Council of Prince Edward Island 
 

Matériel pour casiers 13 897,34 $ 

Améliorations aux bateaux : le Kwimu 21 454,77 $ 

Achat d’un bateau usagé 21 000,00 $ 

Six cents étiquettes pour la pêche 
commerciale du homard avec numéros 
d’enregistrement de bateau (NEB) 2 321,55 $ 
Cordages, ficelle, bouées, équipement de 
lavage et peinture époxy 3 426,34 $ 
Deux nouveaux réservoirs à carburant et 
une fargue pour le Wind Song VI 12 900,00 $ 

Total 75 000,00 $ 

 
Total global du PTA : 245 000 $ 
 
Projet principal 
 
Projet de mise en valeur de l’habitat par la Première nation Abegweit à la 
rivière Hillsborough 
 
La Première nation Abegweit a entrepris un projet de mise en valeur de l’habitat 
du cours supérieur de la rivière Hillsborough à l’été de 2008. Ce projet a 
maintenant été complété, mais l’équipe envisage déjà de poursuivre la mise en 
valeur commencée le long des premiers kilomètres du cours d’eau. 
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Le cours supérieur de la rivière Hillsborough accueillait autrefois une population 
vigoureuse de saumons de l’Atlantique. Les recherches ont démontré un déclin 
dramatique des rivières à saumon de l’Île-du-Prince-Édouard. Une étude réalisée 
en 2003 établissait leur nombre à 33 alors qu’il n’en reste plus maintenant que 22 
où les saumons reviennent pondre. L’idée d’améliorer l’habitat pour ramener le 
saumon dans cette zone de fraie naguère importante devint l’objectif du projet. 
Une évaluation du cours d’eau a été effectuée et le travail entrepris afin de 
remédier aux problèmes de la profondeur de l’eau, de l’ensablement et d’un débit 
médiocre en raison de l’accumulation des sédiments et des barrages de castor. 
 
Carter Russell, coordonnateur de programme autochtone du secteur, a déclaré 
que la SRAPA offre de nombreuses possibilités pour la gestion des pêches 
autochtones et que ce projet a évolué de façon à intégrer un apport scientifique 
ainsi que la restauration de l’habitat. « C’est stimulant lorsque des groupes 
autochtones participent à l’aspect scientifique de la gestion des pêches. Ce sont 
eux qui ont pris l’initiative ici », a remarqué M. Russell. 
 
La Division des océans et de l’habitat du MPO à Charlottetown a également 
participé dans un rôle de conseiller, et le MPO s’est associé à la Première nation 
Abegweit afin de financer le projet. Randy Angus, directeur de la gestion intégrée 
des ressources pour la Confédération micmaque, et Roger Sark, directeur des 
pêches pour la Première nation Abegweit, ont collaboré avec M. Russell dans le 
cadre de ce projet. Ils étaient enchantés de participer à une activité répondant au 
besoin pressant de travailler à la restauration des cours d’eau sur 
l’Île-du-Prince-Édouard. L’équipe de travail était composée de membres de la 
Première nation Abegweit à Scotchfort. 
 
Une partie importante du travail préliminaire consistait à rencontrer les 
propriétaires des terrains sur les rives du cours d’eau. Tous ont coopéré dans le 
respect des lois et des programmes en vigueur afin de remédier aux 
préoccupations environnementales. 
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Les travaux entrepris le long du cours d’eau comprenaient la restauration des 
rives en recourant à diverses techniques pour améliorer l’écoulement de l’eau, 
ainsi que le déblaiement des débris et l’installation de pièges à sédiments, de 
billots déflecteurs et d’un couvert pour ombrager. Des caissons à claire-voie 
remplis de pierres ont été installés dans les fossés pour empêcher les sédiments 
de parvenir au cours d’eau et les barrages de castors ont été éliminés. 
 
M. Sark a affirmé qu’il s’agit là d’un engagement à long terme par la Première 
nation Abegweit; grâce à une équipe expérimentée, il espère que les progrès 
vont se poursuivre. 
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Le déblaiement des débris et l’installation de billots déflecteurs 
afin d’améliorer l’écoulement de l’eau. 

 

 
 

Des membres de l’équipe de la Première nation Abegweit 
du projet de mise en valeur de la rivière Hillsborough. 
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Région de Terre-Neuve-et-Labrador 
 
Les fonds initiaux pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador dans le cadre de la 
SRAPA pour 2008-2009 se chiffraient à 1 565 000 $, dont 665 000 $ pour la 
cogestion et 900 000 $ pour le PTA. Au cours de l'année, la région a reçu de l'AC 
un montant complémentaire de 77 500 $ pour la cogestion ainsi que 50 000 $ 
pour le PTA. L’ensemble de ces éléments a porté le budget révisé à 1 692 500 $. 
Un montant de 767 500 $ a été affecté à la cogestion et un autre de 925 000 $ 
au financement des dépenses du PTA. 
 
Dans le cadre de la SRAPA et du PTA, le MPO a continué de financer les 
groupes autochtones situés dans la région au cours de l'exercice 2008-2009. La 
région a négocié avec succès des ententes de pêche avec quatre groupes 
bénéficiaires, soit la Première nation de Miawpukek (PNM), la Federation of 
Newfoundland Indians (FNI), la nation des Métis du Labrador (NML) et la nation 
innue. 
 
Les fonds de la SRAPA et du PTA ont été répartis entre les groupes bénéficiaires 
de la façon suivante. 
 

Groupe 
Montant de la 

SRAPA 
Montant du 

PTA 
PNM 215 000 $ 0 $

FNI 239 000 $ 0 $

NML 188 500 $ 0 $

Nation innue 125 000 $ 925 000 $

Total 767 500 $ 925 000 $

 
Les groupes ont surtout utilisé les fonds de la SRAPA pour payer les coûts 
associés à l'exécution de leurs programmes de gardes-pêche. Au cours de 
l'exercice 2008-2009, la PNM a affecté, comme les années précédentes, 
50 000 $ de sa contribution aux coûts imputables au projet de mise en valeur de 
la rivière Conne, et la NML a consacré environ 25 000 $ de sa contribution aux 
coûts imputables à un programme de surveillance et d'échantillonnage. 
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Formation des gardes-pêche 
 
Huit gardes-pêche autochtones ont participé en février 2009 à un programme de 
formation de deux semaines au campus de Sydney de la Garde côtière 
canadienne. Ils persistaient à exprimer ainsi une volonté d’engagement à l’égard 
du développement de la pêche orienté par des principes de cogestion. Le groupe 
de travail national sur les gardes-pêche autochtones continuera d’examiner les 
projets de formation en coopération avec des organisations autochtones. 
 
Emploi 
 
Au total, 29 gardes-pêche ont travaillé au cours de l'exercice 2008-2009. Vingt 
autres autochtones ont travaillé dans divers secteurs de la gestion des pêches 
comme techniciens, coordonnateurs ou administrateurs. 
 
Accès à la pêche commerciale 
 
Les fonds du PTA ont été répartis ainsi : 
 
Nation innue Achat de l’Atlantic Optimist, un bateau 925 000 $ 
 de pêche hauturière de 99 pieds 
 
Projet principal 
 
Prix de la pêche récréative pour la Première nation de Conne River 
(Miawpukek) 
 
Le Conseil des Micmacs de Conne River, dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador, fait de la promotion de la conservation une priorité dominante depuis 
longtemps. Les remontes du saumon ont baissé dramatiquement, et la bande a 
réagi en élaborant des stratégies de mise en valeur afin de renverser ce déclin. 
Le financement fourni par la SRAPA aide la bande à mettre en œuvre un projet 
global de mise en valeur du saumon de l’Atlantique dans la rivière Conne. Les 
employés de la bande et le personnel du MPO travaillent ensemble à 
l’aménagement de la rivière et procèdent à de nombreuses activités allant de la 
pêche électrique à la réparation et à l’entretien d’une barrière de dénombrement. 
La mise en commun des ressources de la bande et de celles du personnel du 
MPO procure de l’information scientifique très importante pour la protection, la 
conservation et la croissance de la population de saumons dans la rivière. 
L’objectif de la bande est de parvenir à augmenter le nombre des saumons et la 
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productivité de la rivière. Une mesure de conservation proposée par la bande a 
été par exemple de réduire volontairement son quota de prises, ce qui indique 
clairement un engagement robuste à l’égard de la conservation. 
 
Le Conseil de Conne River a reçu en mai un prix national de la pêche récréative. 
Il a été reconnu que grâce à leurs actions et à leurs efforts continus en faveur de 
la mise en valeur de la rivière, les Micmacs de Conne River sont devenus un 
exemple non seulement pour la province, mais aussi pour d’autres entités 
canadiennes en montrant comment les populations autochtones et non 
autochtones peuvent collaborer à la gestion de pêches saines et durables. Ils ont 
également participé à la protection et, lorsque nécessaire, à la restauration d’une 
importante rivière à saumon de l’Atlantique et de cours d’eau voisins dans la 
province. En s’appuyant sur un leadership reconnu et des initiatives, ils ont été 
en mesure de tisser des liens culturels, politiques et personnels menant à une 
gestion de la pêche nettement améliorée pour le saumon de l’Atlantique. 
 
Le travail des gardes-pêche contribue directement à la surveillance de l’état des 
stocks de saumon de l’Atlantique ainsi qu’au succès des activités de 
conservation et de gestion efficace de la pêche souligné ci-dessus. 
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Ross Hinks, coordonnateur des pêches dans la rivière Conne, accompagné 
par Rose Marie Karnes du MPO, tient le prix national de la pêche récréative 

présenté au chef Misel Joe. 
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Enjeux importants pour la saison 2008-2009 
 
Initiative des pêches commerciales intégrées du Pacifique (IPCIP) 
 
Le ministre Hearn a annoncé en juin 2007 un nouveau programme qui appuierait 
l’engagement du gouvernement à établir une pêche pour la 
Colombie-Britannique en octroyant 175 millions de dollars répartis sur cinq ans 
afin de soutenir des pêches commerciales du Pacifique qui soient durables en 
termes économiques et environnementaux. 
 
L’IPCIP établira une surveillance et des rapports améliorés des prises, renforcera 
l’application des règlements et fournira le fondement d’une nouvelle approche 
visant la traçabilité du poisson depuis le moment de sa pêche commerciale 
jusqu’à son achat par les consommateurs. L’IPCIP permettra également au 
gouvernement de procéder au retrait des permis et des quotas des pêcheurs qui 
veulent cesser leur activité commerciale et d’utiliser ces ressources afin de 
favoriser une participation accrue des Premières nations dans l’ensemble de la 
province à un vaste éventail de pêches commerciales. 
 
Un volet majeur du programme consiste à augmenter la participation de tous les 
pêcheurs à la gestion des pêches et à se rapprocher d’ententes claires portant 
sur le partage de la pêche du saumon. L’objectif à long terme pour tous les 
participants à la pêche commerciale est de gérer en coopération leur portion 
respective de façon à garantir l’équité, la conservation de la ressource, la viabilité 
de la pêche et un rendement économique stable. Ceci devra être accompli en 
tenant compte du besoin de procurer aux Premières nations un accès à la pêche 
à des fins alimentaires, sociales et rituelles, tout en accommodant les pêcheurs 
récréatifs. 
 
Les éléments du programme comprennent 

 des mesures de responsabilisation renforcée; 

 l’acquisition de l’accès aux pêches commerciales; 

 le renforcement de la capacité; 

 la cogestion; 

 la transmission aux Premières nations de l’accès aux pêches 
commerciales; 

 les processus de mobilisation. 
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Mesures de responsabilisation renforcée 
 
Les objectifs de cet élément sont d’appuyer une amélioration de la surveillance 
de la pêche, de la déclaration des prises et de l’application des règlements lors 
des prochaines années en mettant l’accent sur la pêche du saumon dans le 
cours inférieur du fleuve Fraser; ils consistent aussi à appuyer une approche en 
collaboration avec l’industrie, les Premières nations, le gouvernement provincial, 
d’autres ministères fédéraux et les pêcheurs récréatifs. Un comité directeur de la 
traçabilité où sont représentés le MPO, les Premières nations, l’industrie, la 
province et l’Agence canadienne d’inspection des aliments a été formé pour 
élaborer une démarche à l’égard de programmes de traçabilité des produits de la 
mer. La mise en œuvre réussie de ces programmes de traçabilité répondra aux 
demandes du marché liées aux problèmes de la salubrité des aliments et de la 
certification des produits de la mer récoltés de manière durable. Les coûts de la 
surveillance et de la traçabilité des prises seront pris en charge par les 
participants à la pêche. 
 
Accès à la pêche commerciale – Renoncement à l’accès 
 
L’objectif de cet élément est de parvenir à un vaste accès tout au long de la côte 
par le renoncement volontaire à des permis commerciaux ou à des quotas 
existants de la part de leurs détenteurs afin d’appuyer une participation accrue 
des Premières nations à la pêche commerciale. Le processus pour le 
renoncement à l’accès doit être stratégique afin de tirer le maximum des 
montants investis en recourant à une approche fondée sur plusieurs espèces et 
plusieurs années à l’échelle de toute la côte. Le processus de renoncement à 
l’accès est conçu et mis en œuvre en collaboration avec les représentants des 
Premières nations et de l’industrie. L’ajustement du renoncement à l’accès en 
fonction des stipulations de l’IPCIP, du PTA et du PAGRAO est nécessaire pour 
élaborer la meilleure approche possible, assurer la coordination entre les 
programmes et minimiser les fardeaux et les coûts administratifs. 
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Accès à la pêche commerciale – Transmission de l’accès 
 
Le rapport du comité des Premières nations Our Place at the Table (Notre place 
à la table) paru en 2004 et le Fisheries Action Plan (Plan d’action sur les pêches) 
du B.C. First Nations Leadership Council en 2007 ont énoncé le vif intérêt des 
Premières nations à l’égard d’un accès accru à la pêche commerciale. Le rapport 
du groupe de travail conjoint sur les traités et la transition a également 
recommandé une expansion des efforts visant le retrait de permis commerciaux 
afin de « transférer » la capacité aux Premières nations. 
 
Cet élément du programme accroîtra la participation des Premières nations de la 
Colombie-Britannique à la pêche commerciale à l’échelle de la côte et 
comprendra l’accès commercial au saumon remontant les rivières pour les 
Premières nations de l’intérieur. Il fournira un accès à plusieurs espèces afin 
d’appuyer des entreprises de pêche autochtone durables et viables. Il fournira 
également davantage de certitude et de stabilité quant à l’accès pour tous les 
participants de la pêche commerciale afin de soutenir un environnement 
opérationnel plus prévisible et de favoriser les investissements dans l’industrie. 
Des critères clairs et transparents, élaborés en collaboration avec les Premières 
nations et fondés sur les pratiques exemplaires, orienteront la prestation de cet 
élément. Une approche coordonnée pour la mise à contribution des apports de 
l’IPCIP, du PTA et du PAGRAO assurera une distribution optimale, des exigences 
communes pour la production de rapports et une gestion efficace pour les 
Premières nations et le MPO. Le processus pour l’obtention de l’accès doit 
également être coordonné avec celui du renoncement à cet accès. 
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Renforcement de la capacité 
 
L’objectif de cet élément est de fournir aux Premières nations admissibles les outils 
nécessaires afin d’appuyer des entreprises de pêche commerciale appartenant à 
la communauté et exploitées par celle-ci qui constituent un succès durable. Le 
besoin de renforcement de la capacité découle de la constatation que l’accès à 
des possibilités économiques ne garantit pas le succès à long terme et que des 
compétences ainsi que des pratiques et des structures de gouvernance précises 
sont nécessaires. Une capacité démontrée pour la pêche et le recours à des 
systèmes opérationnels modernes sera capitale pour maximiser le potentiel de 
l’accès commercial fourni grâce à l’IPCIP. Des structures de gouvernance qui 
permettent aux membres de la communauté de participer aux activités de la pêche 
commerciale et d’en profiter sont également nécessaires. 
 
Cet élément comporte deux aspects. La gestion des entreprises de pêche 
commerciale fournit un appui aux Premières nations pour établir des structures et 
des pratiques de gestion des activités permettant de prendre des décisions 
éclairées; la formation en matière de pêche aidera les membres des Premières 
nations admissibles à acquérir les compétences nécessaires pour pêcher de 
façon sécuritaire et efficace dans le cadre d’activités diverses, y compris les 
compétences requises pour l’entretien des bateaux et de l’équipement. Le 
processus consistant à offrir la formation a été élaboré en collaboration avec les 
Premières nations. L’élaboration de plans d’activités stratégiques à long terme, 
de structures juridiques pour les entreprises commerciales, de processus de 
désignation, de plans pour la distribution des profits et de plans de formation à 
long terme sont des initiatives qui pourraient toutes être appuyées par l’IPCIP. 
D’autres programmes tels que le PAGRAO peuvent aussi être utilisés pour 
mettre en œuvre cette formation. D’autres ministères fédéraux qui possèdent des 
programmes de renforcement de la capacité sont invités à appuyer la mise en 
œuvre de cet élément. 
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Cogestion 
 
Cet élément reconnaît que les participants à la pêche ont besoin de possibilités 
accrues afin de pouvoir apporter leur contribution précieuse à l’élaboration des 
politiques et aux décisions en matière de gestion des ressources. Il est 
également conçu pour répondre au besoin de favoriser la solution conjointe des 
problèmes par les Premières nations et les autres participants à la pêche. Une 
approche de gestion conjointe mène à des résultats mutuellement bénéfiques, à 
des rapports plus harmonieux entre les participants à la pêche et à une meilleure 
gestion de la ressource. L’IPCIP appuie la cogestion parmi les Premières nations 
aussi bien qu’entre tous les participants à la pêche. Cette initiative envisage de 
vastes processus multilatéraux qui intègrent les Premières nations, les secteurs 
commercial et récréatif, les experts en environnement, d’autres paliers de 
gouvernement et la population en général dans les prises de décision en matière 
de gestion des pêches. Les principes comprennent la responsabilité partagée, la 
reddition de comptes, l’inclusivité et la transparence. L’IPCIP vise à renforcer et à 
lier les processus de cogestion existants (c.-à-d. les comités de gestion et les 
groupes associés au PAGRAO) en plus d’appuyer de nouveaux mécanismes là 
où des lacunes sont détectées. 
 
Processus de mobilisation 
 
Les objectifs de cet élément consistaient à élaborer, en collaboration avec les 
Premières nations et les intervenants, le processus de mobilisation et de prise de 
décision afin que l’initiative progresse. Il est également nécessaire d’accroître la 
sensibilisation et la compréhension à l’égard des divers éléments de l’IPCIP et de 
favoriser des relations de travail fructueuses entre les Premières nations, les 
intervenants et le gouvernement. Les principes qui orientent cet élément sont la 
collaboration, la souplesse, la transparence et l’inclusivité. Il y aura des 
occasions continues de mobilisation à propos de la mise en œuvre, ainsi que 
d’examen et d’ajustement de l’initiative pendant toute la durée du programme. 
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Lors de l’annonce de l’IPCIP, le ministre Hearn a déclaré : « Elle [l’initiative] 
établit les fondements d’une pêche commerciale pleinement intégrée en 
Colombie-Britannique afin que tous les participants agissent selon des règles 
semblables et que tous collaborent pour mettre sur pied des pêches où la 
conservation soit la priorité dominante. Elle appuie la viabilité à long terme des 
pêches en Colombie-Britannique, ce qui s’avère ultimement le fondement le plus 
important de l’avenir de cette industrie dans la province. » 
 
Pour de l’information supplémentaire sur ce programme, veuillez visiter les sites 
Web suivants : 
 
http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/picfi-ipcip/elements-fra.htm 
http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/picfi-ipcip/information-fra.htm 
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Ci-après se trouvent des photos de l’essai de trappes en filet rose à Siska, 
financé par l’IPCIP. 
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Initiative des pêches commerciales intégrées de l’Atlantique (IPCIA) 
 
Aperçu 
 
L’IPCIA, annoncée à l’occasion du budget de 2007, est une initiative de 
55,1 millions de dollars répartis sur cinq ans créée afin d’appuyer les Premières 
nations micmaque et malécite (PNMM) dans le renforcement de leur capacité de 
gérer des entreprises de pêche commerciale fructueuses et de participer à la 
cogestion des pêches commerciales intégrées avec d’autres pêcheurs 
commerciaux. 
 
En septembre 1999, la Cour suprême du Canada a publié l’arrêt Marshall où elle 
reconnaît le droit de chasse, de pêche et de cueillette par traité dans le cadre 
d’activités visant à procurer un niveau de vie modéré. Ce droit résulte des traités 
signés avec les autorités britanniques en 1760-1761. L’arrêt Marshall entraîne 
des répercussions pour les 34 PNMM en Nouvelle-Écosse, au 
Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-Prince-Édouard et dans la région de la Gaspésie 
au Québec. 
 
Les buts immédiats de l’IPCIA consistent à aider les PNMM à : 
 

 renforcer leur capacité en matière de gouvernance et de gestion des 
entreprises de pêche commerciale; 

 assurer une participation efficace à des pêches commerciales durables et 
intégrées avec un rôle accru dans leur gestion; 

 diversifier les entreprises de pêche existantes afin d’appuyer une pleine 
réalisation de leur potentiel économique. 

 
Le but à long terme de l’IPCIA consiste à créer pour les PNMM des conditions 
favorables menant à des accords à plus long terme encadrés par AINC. 
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Description et prestation de l’IPCIA 
 
L’IPCIA a été conçue pour la mise en œuvre de quatre volets distincts bien 
intégrés : 
 

1. le renforcement de la gouvernance des pêches commerciales intégrées 
des PNMM; 

2. l’amélioration des pratiques de gestion des pêches commerciales 
intégrées des PNMM; 

3. le renforcement de la capacité de cogestion des pêches intégrées des 
PNMM; 

4. la diversification des pêches commerciales intégrées des PNMM. 
 
Les 34 PNMM auxquelles s’appliquent l’arrêt Marshall sont admissibles à un 
soutien conformément à l’IPCIA. La participation de la communauté est 
entièrement volontaire et commence par l’approbation du chef et du conseil. 
Après qu’un intérêt ait été exprimé dans une lettre au MPO provenant du chef et 
du conseil, le processus démarre par la production d’un plan de développement 
des activités d’une entreprise de pêche commerciale. Suivent alors la mise en 
œuvre du plan ainsi qu’un travail collectif de cogestion, de gestion des pêches et 
de formation. Les activités de développement et de diversification, telles que 
l’amélioration de l’équipement de pêche et des bateaux, sont fondées sur les 
progrès et les résultats du travail de planification et de mise en œuvre entrepris 
conformément au programme. 
 
Ce qui suit est une description des quatre volets du programme de l’IPCIA. 
 
Volet 1 – Renforcement de la gouvernance des entreprises 
 
L’objectif de ce volet consiste à renforcer les structures de gouvernance 
associées aux entreprises de pêche commerciale des PNMM. 
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Volet 2 – Amélioration des pratiques de gestion 
 
L’objectif de ce volet est d’améliorer la gestion, c.-à-d. les processus et les 
systèmes administratifs et opérationnels qui sont essentiels au fonctionnement 
réussi des entreprises de pêche commerciale des PNMM. Ce volet comprend 
également le renforcement de la capacité des organisations collectives des 
PNMM, telles que le Réseau de connaissances sur les pêches, pour exercer des 
responsabilités accrues dans les domaines de la formation et de la supervision 
continues ainsi que des outils et des systèmes de soutien aux activités pour les 
entreprises de pêche commerciale et les autres organisations collectives des 
PNMM. 
 
Volet 3 – Renforcement de la capacité de cogestion 
 
L’objectif de ce volet consiste à renforcer la capacité des PNMM de participer 
avec succès à la cogestion de pêches commerciales intégrées. Ceci 
comprendrait un appui aux entreprises de pêche commerciale au niveau des 
bandes des PNMM pour entreprendre des projets choisis de cogestion. 
L’intervention serait cependant concentrée sur l’appui aux organisations 
collectives existantes des PNMM fondées sur les bassins versants pour qu’elles 
participent davantage aux activités de cogestion de pêches commerciales 
intégrées. 
 
Volet 4 – Diversification des pêches commerciales 
 
L’objectif de ce volet est de diversifier certaines entreprises de pêche 
commerciale existantes des PNMM au moyen d’un accès à une nouvelle 
« source de possibilités de développement des pêches commerciales ». Ceci 
pourrait comprendre par exemple des fonds pour des améliorations aux bateaux 
de pêche, de nouveaux équipements, la révision complète de moteurs des 
bateaux, des améliorations aux installations de manutention du poisson 
débarqué et de petits ajustements (à la hausse) dans l’accès par l’ajout 
d’allocations partielles, saisonnières ou même temporaires. 
 
Une entente de contribution négociée entre les PNMM et le MPO serait le moyen 
grâce auquel serait fourni l’appui financier pour les projets et les activités 
convenus. 
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Réussites de l’IPCIA jusqu’à maintenant 
 
Le programme de l’IPCIA gère actuellement 62 ententes de contribution. Depuis 
le lancement du programme, 16 PNMM ont complété des plans de 
développement des activités d’entreprises de pêche commerciale et 25 PNMM 
participent à une cogestion au moyen de la représentation par un coordonnateur 
de liaison de la pêche commerciale. 
 
 

 
 

Bateau de la Première nation Gespeg accosté au quai de Caraquet (N.-B.). 
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Le projet de la Première nation Abegweit : 
un LB50 modifié d’une longueur de 44 pi et 11 po. 
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Équipage des Premières nations avec un agent des pêches – 
Port de Caraquet (N.-B.). 
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